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La publication au journal officiel des réserves forestières, les taxes punitives et les licences d’abattage

d’arbres octroyées aux étrangers en combinaison avec la confiscation, les amendes et la corruption ont

beaucoup contribué à la destruction des forêts et à l’affaiblissement de la gestion participative au Sahel

au cours du 20e siècle. Par contre, dans les années 90, la décentralisation a offert une nouvelle chance

à la gestion forestière locale.

Toutes les études de cas sur le terrain démontrent que les institutions communautaires sont capables de

protéger les forêts conformément à leurs propres normes. Elles ont discuté et proclamé les règles,

contrôlé leurs forêts et traité les infractions par voies locales. Les amendes sont beaucoup plus légères

que celles du Département des forêts mais la garde est de loin beaucoup plus efficace. Ces règles ne

sont apparemment pas écrites et sont à peine protégées par la loi étant donné que la réforme de la loi

elle-même ne fait que commencer. L’économie d’une telle gestion dépend des priorités locales; la

production animale et l’appropriation des terres sont souvent des valeurs plus importantes que la

production forestière, par exemple.

Les deux contraintes clés pour une large multiplication sont les conflits internes et la répression de la

part des étrangers puissants. Une minorité de communautés souffre des divisions internes, ce qui inhibe

la gestion effective. La contrainte la plus grave est l’abus des unités du Service forestier ou des étrangers

puissants.

Les recommandations spécifient que:

des syndicats d’institutions de gestion locale devraient être promus pour défendre leurs intérêts;

des projets innovateurs devraient activement enrichir le processus de décentralisation;

des alternatives institutionnelles aux services forestiers devraient être développées;

l’établissement de réseaux régionaux et africains, de même que l’assistance technique devraient être
renforcés.
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